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Gouvernement du Québec

Décret 204-2012, 21 mars 2012
CONCERNANT un régime d’emprunts institué par la
Commission de la capitale nationale du Québec

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 24 de la Loi sur le
ministère des Finances (L.R.Q., c. M-24.01), est institué,
au ministère des Finances, un Fonds de financement
affecté au financement de certains organismes, entre-
prises et fonds spéciaux;

ATTENDU QUE l’article 29 de cette loi prévoit que le
ministre des Finances peut, à titre de gestionnaire du
Fonds de financement, accorder des prêts, aux condi-
tions et modalités qu’il détermine, aux organismes,
entreprises et fonds spéciaux visés à l’article 24;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 78 de la Loi
sur l’administration financière (L.R.Q., c. A-6.001), le
conseil d’administration de la Commission de la capitale
nationale du Québec a adopté le 9 février 2012 la
résolution numéro CA-2012-02-09 – 6, laquelle est por-
tée en annexe à la recommandation ministérielle, afin
d’instituer un régime d’emprunts, valide jusqu’au
31 décembre 2017, lui permettant d’emprunter à court
terme ou à long terme, conformément aux caractéristi-
ques et limites qui y sont établies, pour un montant
n’excédant pas 23 900 000 $;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 77.1 de cette
loi, ce régime d’emprunts a été autorisé par le ministre
responsable de la région de la Capitale-Nationale;

ATTENDU QUE lorsque le ministre des Finances, à titre
de gestionnaire du Fonds de financement, agit comme
prêteur à la Commission de la capitale nationale du
Québec, il ne peut disposer que des sommes perçues de
la Commission de la capitale nationale du Québec en
remboursement de capital et intérêts des prêts effectués
aux fins du remboursement des prêts qui lui sont accordés;

ATTENDU QUE, en cas de défaut, le ministre des
Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de finance-
ment, ne peut exercer aucun autre recours contre la
Commission de la capitale nationale du Québec aux fins
du remboursement de ces prêts;

ATTENDU QUE, si la Commission de la capitale natio-
nale du Québec n’est pas en mesure de respecter ses
obligations sur l’un ou l’autre des emprunts à être
contractés auprès du ministre des Finances, à titre de
gestionnaire du Fonds de financement, en vertu du
régime d’emprunts précité, il y a lieu que le ministre

responsable de la région de la Capitale-Nationale élabore
et mette en œuvre, avec l’approbation du gouvernement,
des mesures afin de remédier à cette situation;

ATTENDU QU’il y a lieu de remplacer le décret
numéro 1029-2010 du 1er décembre 2010;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et du ministre du
Développement économique, de l’Innovation et de
l’Exportation et ministre responsable de la région de la
Capitale-Nationale :

QUE, si la Commission de la capitale nationale du
Québec n’est pas en mesure de respecter ses obligations
sur l’un ou l’autre des emprunts à être contractés auprès
du ministre des Finances, à titre de gestionnaire du
Fonds de financement, en vertu du régime d’emprunts
valide jusqu’au 31 décembre 2017, institué par celle-ci
pour combler des besoins n’excédant pas 23 900 000 $,
le ministre du Développement économique, de l’Innova-
tion et de l’Exportation et ministre responsable de la
région de la Capitale-Nationale élabore et mette en œuvre,
avec l’approbation du gouvernement, des mesures afin
de remédier à cette situation;

QUE le présent décret remplace, à compter de son adop-
tion, le décret numéro 1029-2010 du 1er décembre 2010,
sans pour autant affecter la validité des emprunts con-
clus sous son autorité avant la date du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN
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Gouvernement du Québec

Décret 205-2012, 21 mars 2012
CONCERNANT le montant des emprunts que le Fonds
de recherche du Québec – Santé peut contracter sans
l’autorisation du gouvernement

ATTENDU QUE le paragraphe 2° de l’article 46 de la
Loi sur le ministère du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation (L.R.Q., c. M-30.01)
institue le Fonds de recherche du Québec – Santé;

ATTENDU QUE le paragraphe 1° du premier alinéa de
l’article 72 de cette loi prévoit qu’un Fonds ne peut, sans
l’autorisation du gouvernement, contracter un emprunt
qui porte au-delà du montant déterminé par le gouverne-
ment le total de ses emprunts en cours non encore
remboursés;
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